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à l'amendement n° 411 de Mme Mazetier

----------

ARTICLE 15

À la première phrase de l'alinéa 4, substituer au mot :

« neuf »,

le mot :

« six ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à permettre au demandeur d’avoir accès aux formations et au travail dans 
un délai de 6 mois.

Ce droit est essentiel pour permettre l’autonomie des demandeurs et leur insertion.


